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VADEMECUM 2025

Constat de décès / Levée de corps



800.1 Loi sur la santé 

Bases légales – constat de décès
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RS 800.1 - Loi sur la santé - Canton du Valais - Recueil de la législation

https://lex.vs.ch/app/fr/texts_of_law/800.1


818.400 Ordonnance sur la constatation des décès et les 

interventions sur les cadavres humains

Bases légales – constat de décès
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RS 818.400 - Ordonnance sur la constatation des décès et les interventions sur les cadavres humains - Canton du Valais -

Recueil de la législation

https://lex.vs.ch/app/fr/texts_of_law/818.400


Code de procédure pénale

Bases légales – constat de décès
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RS 312.0 - Code de procédure pénale suisse du 5 octobre 2007 (Code de procédure pénale, CPP) | Fedlex

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2010/267/fr


Qui est responsable du constat de décès?

Législation fédérale 

Le médecin doit remplir un certificat de décès, se prononcer quant aux circonstances

du décès et le déclarer/envoyer le certificat de décès dans les délais impartis aux

autorités compétentes.

Législation cantonale

L’obligation légale de déclarer un décès dans des circonstances non naturelles est

ancrée dans les lois cantonales.

Constat de décès
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Tout décès doit être constaté par un médecin diplômé, autorisé à

pratiquer dans le canton. Ce médecin ne peut être ni parent, ni allié

du défunt jusqu’au troisième degré, inclus.



Tout décès doit être constaté par un médecin qui est, en cas

d’annonce obligatoire, responsable d’aviser l’autorité compétente

(par le numéro 117)

La sollicitation pour conseil du médecin légiste ou du médecin de

district se fait par le numéro 117

Devoirs / Missions du médecin appelé à constater le décès

Directives du médecin cantonal
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https://www.vs.ch/documents/8841577/8881942/Directives+constatation+d%C3%A9c%C3%A8s.pdf/1d01a08d-9cf1-

42d6-8019-8ed7d053e07c?t=1412096186305 - 2013

https://www.vs.ch/documents/8841577/8881942/Directives+constatation+d%C3%A9c%C3%A8s.pdf/1d01a08d-9cf1-42d6-8019-8ed7d053e07c?t=1412096186305


Rôles : médecine légale et médecins de district

Médecin de district :

• effectue différentes tâches en relation avec la santé publique

• effectue différentes tâches médico-légales en tant qu’expert à la demande 

du Ministère public uniquement 

Médecin légiste :

• met ses connaissances médicales et scientifiques au service du droit

• est mandaté par une autorité judiciaire

• joue un rôle d’expert

Médecin de district et médecin légiste :

• ne remplacent pas le médecin appelé à constater un décès, ni ne 

remplissent ce devoir à leur place

• peuvent être contactés pour donner des conseils (via le numéro 117)
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Levée de corps et obligations du médecin

Vérifier de manière rigoureuse l’absence de signes de vie et procéder à un

examen soigneux du défunt sur site

Etablir un certificat de décès précis et correct, en se prononçant sur les

circonstances de la mort

Quand déclarer un décès aux autorités ?
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Tout décès pour lequel une mort naturelle ne peut pas être

confirmée avec suffisamment de certitude, ou que

l’identité du défunt n’est pas établie, est soumis à

l’obligation de déclaration.



Levée de corps et obligations du médecin
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Quand déclarer un décès aux autorités ?

Circonstances naturelles :  pas de déclaration

Circonstances non naturelles :  déclaration

 Mort « violente » : décès suite à un évènement externe (accident, suicide,

homicide), notamment si le décès survient après laps de temps (ex. accident)

 suspicion ou indice suffisent !

 Mort « indéterminée » : possibilité d’une mort violente ou d’une responsabilité

d’autrui dans le décès ; une mort naturelle n’est pas exclue non plus
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Quand déclarer un décès aux autorités ?

En pratique, cela signifie que ce ne sont pas seulement les cas d’homicide,

d’accident ou de suicide qui doivent être déclarés mais tous les cas où il n’y

pas suffisamment d’élément permettant d’attribuer le décès à une

circonstance naturelle

Par exemple : une hypertension artérielle ou maladie coronarienne connues

ne suffisent généralement pas à attribuer le décès à une circonstance

naturelle, en particulier lorsque le décès est décrit comme « soudain et

inattendu ».

 Si de telles maladies de base doivent être prises en compte comme

cause de la mort naturelle supposée, il faut alors une anamnèse aiguë

compatible (par exemple douleur thoracique peu avant le décès)

ou des résultats d’examen compatibles (comme des élévations du

segment ST à l’électrocardiogramme)
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Précisions sur l’examen du corps 

Si, après la constatation de la mort, il est déjà clair que le cas doit être

déclaré aux autorités, un examen approfondi du cadavre n’est pas effectué,

afin qu’aucune trace ne soit détruite ou qu’aucun élément ne soit modifié pour

l'examen médico-légal effectué par la suite par la médecine légale.
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La mort naturelle ne peut être attestée comme telle sur le certificat de

décès qu’après que l’examen du corps effectué correctement n’a pas

révélé de résultats qui s’opposeraient à l’hypothèse d’une mort

naturelle.



Directives du médecin cantonal

Devoirs / Missions du médecin en dehors du milieu 

hospitalier

1) Constater le décès 

2) Rédaction du certificat médical de décès

3) S’assurer de l’identité du corps (dans la mesure du possible)

4) Se prononcer sur les circonstances du décès                                             

(mort naturelle VS mort non naturelle [violente / indéterminée])

5) Appréciation grossière de l’heure du décès – mais pas indispensable
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Les devoirs du médecin qui constate le décès (1)
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Les devoirs du médecin qui constate le décès (2)



1) Rédaction du certificat médical de décès

2) S’assurer de l’identité du corps

3) Préavis sur les circonstances du décès 

(mort naturelle VS mort non naturelle 

[violente / indéterminée])

Directives du médecin cantonal

Devoirs / Missions du médecin en milieu hospitalier (1)
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Décès 

… non lié à un acte 

médical ou soignant 

 Mort naturelle

 Mort violente

 Mort d’origine indéterminée

… lié à un acte 

médical ou soignant ?

 Si décès clairement dû à un risque 

inhérent au patient (âge, état de santé, 

maladie sous-jacente …), le décès peut être considéré 

comme naturel

 Doute sur la prise en charge ? 

(la possibilité d’une mort naturelle VS 

non naturelle n’est pas exclue à 

ce stade)

Directives du médecin cantonal

Devoirs / Missions du médecin en milieu hospitalier (2)
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Décès d’un potentiel donneur d’organe :

1) Constat de décès selon les directives 

de l’Académie suisse des sciences 

médicales relatives au diagnostic de 

mort dans le contexte de la 

transplantation d’organes

2) Annonce aux autorités de poursuite 

pénale en cas de mort non naturelle

(discussion entre procureur et médecin   

légiste de la possibilité du don 

d’organe en fonction du cas)

Directives du médecin cantonal

Devoirs / Missions du médecin en milieu hospitalier (3)



Merci pour votre attention

En cas de questions ultérieures à la médecine légale : 

ich.med.legale@hopitalvs.ch
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